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Il suffit d'imaginer par exemple que les constructions, au
lieu d'être plantées au beau milieu de parcelles carrées,
soient groupées dans la périphérie, laissant libre un vaste

parc central ou, au contraire, rassemblées côte à côte
tout au haut de parcelles allongées, disposant alors d'un
dégagement important.
Les réalisations plus intéressantes sont celles qui ont
prévu des rangées de quatre à cinq maisons, disposées
par exemple en dedans, sur les trois côtés d'un espace
vert, tous les accès se faisant par un chemin de ceinture;
ou encore, si la pente du terrain s'y prête, combinées en

une série de bandes parallèles, d'inégale longueur,
chacune prenant vue par dessus la précédente.
Enfin, des projets plus poussés ont été réalisés notamment

à Berne (Cité Halen), et à Saint-Gall où les maisons
29 sont en quelque sorte imbriquées les unes dans les

autres, àia manière exacte des villages des îles grecques;
chacun dispose de son jardin clos, à l'abri des regards
indiscrets, de sa terrasse d'où la vue déborde largement

par dessus le voisin et le plan permet de varier à l'infini
la disposition des maisons s'étendant sur deux ou trois
niveaux. Un tel projet est d'ailleurs à l'étude dans les
hauteurs de Grandvaux et le temps n'est peut-être plus
lointain où cette nouvelle forme d'habitation aura conquis
notre public.
Il faut bien, avant de conclure, préciser deux choses:
ces formules nouvelles conduisent à une certaine forme
de contiguïté, elles excluent d'autre part la contribution
personnelle d'autres architectes que les auteurs du projet

d'ensemble.
Que penser de la contiguïté? Elle suppose un minimum
de condescendance pour les voisins et un minimum de

tolérance pour le bruit qu'ils font. Croit-on d'ailleurs que,
dans des lotissements de 800 m2, chacun soit chez lui?
Bien au contraire! Il n'est pas un endroit à l'abri des

regards des voisins alors qu'en contiguïté, l'isolement
est facile. Bien plus, des expériences comme la Cité
Halen ont montré qu'en réalisant un isolement parfait,
on avait pu limiter l'occupation du sol par une famille à

300 m2 seulement! La place gagnée est tout naturellement

mise à profit pour de vastes terrains de délassement
et de jeux pour les enfants enfin à leur aise.

Quant à l'unité de conception, elle est, évidemment la plus
grosse difficulté, puisqu'elle exclut pratiquement
l'initiative individuelle. Il faut désormais que les candidats
à la propriété se groupent pour prendre ensemble leur
réalisation collective en main ou qu'un groupe immobilier

opère comme pour une série d'habitations collectives

et procède ensuite à la mise en vente des habitations.
Personne ne sous-estime ces difficultés.
Qu'il me soit permis de dire bien clairement que les
horreurs du lotissement me paraissent justifier sans le

moindre doute la mise en œuvre des efforts que demandent

les réalisations d'ensemble.
C'est ce qu'ont remarquablement compris les urbanistes
français qui ont inspiré une récente circulaire du ministre
de la Construction et de l'Urbanisme dont nous avons
relevé en exergue un passage et à laquelle nous emprunterons

notre conclusion:
«Désormais un principe absolu devra être observé: les

maisons familiales doivent être intégrées dans une
composition d'urbanisme et d'architecture; la conception du

«grand ensemble» ne doit pas être réservée à l'habitat
collectif mais s'appliquer aussi à l'habitat individuel.
Le lotissement, c'est-à-dire la division parcellaire, ne

doit en aucun cas précéder le dessin des volumes à

construire; il faut commencer par tracer la composition
d'ensemble, établir le plan de masse, répartir les volumes
et ne délimiter les parcelles que par voie de conséquence.
Les plans de masse doivent rompre avec la tradition,
héritée de l'entre-deux-guerres, du «pavillon» fiché au

milieu de son lot, entouré d'un jardin-corridor trop étroit

pour les arbres, qui seraient pourtant bien nécessaires

pour éviter la promiscuité et donner de l'unité au paysage.
Les maisons devront être groupées soit en ensembles

mitoyens de deux ou plusieurs constructions, soit en

grappes.
La composition fera place aux différentes catégories
de maisons correspondant, quant à la dimension et au

niveau de confort, à la variété des besoins d'une
communauté normalement composée.
Il devra d'autre part prévoir, comme cela se fait pour
tous les grands ensembles, les équipements de la vie

collective et les espaces libres communs.
Les canons de l'habitat individuel n'ont pas évolué:

aucun progrès n'a été enregistré parce que peu de

promoteurs sérieux se sont intéressés à ce genre d'habitat,
qui appartient toujours au domaine des marchands de

terrains et des constructeurs isolés. C'est la raison pour
laquelle la maison individuelle est toujours si décriée.
Il s'agit de la réhabiliter en l'intégrant dans l'urbanisme
moderne.»

Erratum. — A la page 27 de nos illustrations, prière de

lire, dans la légende du milieu: Des réalisations combinées

en bandes et non en boules.


	

